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Plan 

La bonne chrétienne de l’Ancien Régime 

La reine du foyer et de l’éducation domestique 

Un enseignement « supérieur » féminin 



Venons en maintenant au détail des choses dont une femme doit être 
instruite, quels sont ces emplois ? Elle est chargée de l’éducation de ses 
enfants, des garçons jusqu’à un certain âge, des filles jusqu’à ce qu’elles 
se marient, ou se fassent religieuses, de la conduite des domestiques, de 
leurs mœurs, de leur service, du détail de la dépense, des moyens de faire 
tout avec économie et honorablement, d’ordinaire même de faire les 
fermes et de recevoir les revenus 
 
Fénélon, Traité sur l’éducation des filles, Paris, 1687, pp. 212-213 

Nourricière, éducatrice et maîtresse de maison (1687) 



La jeune fille doit devenir mère de famille, que la première éducation des 
enfants, la plus importante peut-être, lui sera alors presqu’exclusivement 
confiée. Et que cette éducation, pour être bien fait, exige une intelligence 
développée et même un certain degré d’instruction. 
 
Rapport de la commission des Ecoles primaires, présenté le 30 novembre 1841 par J. Martin, 
pasteur et inspecteur des écoles protestantes du Canton de Genève, au nom d’une commission nommée 
le 2 octobre 1839, Genève, 1841, p. 72. 

Les nécessités domestiques de l’instruction des filles (1837) 



Une première école secondaire pour jeunes filles (1836) 

Loi sur les Collège de Genève et de Carouge, Genève, 4 avril 1836 



[…] l’institution que vous avez créée et que vous allez perfectionner n’a point pour 
but et ne saurait avoir pour résultat de faire des femmes savantes, mais des femmes 
instruites, dénuées de préventions ou de préjugés sociaux, des femmes de bien 
comprendre, de diriger même au besoin les affaires de leurs époux, de surveiller 
l’éducation de leurs enfants ou celle de leurs propres parentes ; capables, enfin, de 
contribuer sans pédanterie aucune à répandre de plus en plus, dans tous les rangs de 
la famille genevoise, l’amour de la paix, l’esprit de tolérance et le goût de la saine 
instruction. 
 
Mémorial des séances du Grand Conseil, Genève, 1848, pp. 1973-1974. 

Les finalités de l’Ecole supérieure de jeunes filles (1848): 
des bourgeoises instruites mais pas savantes 



Enseignement secondaire moderne et « ouvrages de femmes » (1847) 
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